Monsieur et Madame ATHENOUD

22, rue de Beaumont

39140 NANCE

Montmorot, le 2 février 2006
DEVIS   ESTIMATIF   N°   D06/056
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN
Objet : Installation d’un chauffe-eau solaire individuel dans une maison située à Nance

FOURNITURE ET POSE

Installation de panneaux solaire en façade comprenant  :

· 1 VITOSOL 200 pour une surface de 3 m2 (*)

· Ensemble de raccordement batterie de capteur

· Accessoires de montage façade

· Collecteur solaire avec pompe de circulation PS10

· Vase expansion solaire 40 litres

· Séparateur d’air

· Raccord fileté à bague de serrage avec purgeur d’air manuel

· Conduites de liaison ballon capteur solaire

· Fluide solaire caloporteur

· Régulation VITOSOLIC 100

· Sonde de température 

· Ballon de stockage eau chaude VITOCELL B 100 300 litres

· Doigt de gant pour sonde ECS

· Sonde ECS

· Pompe de charge ballon ECS

· Mitigeur thermostatique

· Robinet de remplissage

· Raccordement hydraulique chaudière ballon 

· Calorifuge tuyauteries réseau solaire

· Câblage sondes et régulation 

· Purge réseau solaire

· Mise en eau essai réseau sanitaire

· Réglage régulation solaire

· Explication du système de fonctionnement 




L’ensemble
8 729.90 €


TOTAL H.T

8 729.90 €


T.V.A 5.50 %

  480.14 €


TOTAL TTC

9210.04 €

(*) Système bénéficiant du crédit d’impôt 50 % à compter du 1er janvier 2006 

Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 1er trimestre 2006.  Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,

P. TREY
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